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Chronique judiciaire

La crise du COVID-19, et les me-
sures de confinement prises pour 
l’endiguer, nous contraignent 
temporairement à repenser nos 
modes de vie et notre façon de 
travailler. Le monde judiciaire ne 
fait pas exception à la règle. En 
raison de l’impossibilité de tenir 
des audiences publiques, nom-
breux sont ceux qui s’interrogent 
sur la possibilité de recourir à la 
procédure écrite, prévue par 
l’article 755 du Code judiciaire.

Voici nos réponses — auda-
cieuses parfois, mais, nous vou-
lons le croire, toujours construc-
tives — aux principales questions 
que se posent les différents ac-
teurs judiciaires (avocats, magis-
trats, greffiers...) à ce sujet.

1) Peut-on recourir à une 
procédure exclusivement 
écrite dans le cadre d’un 
procès civil ?

Oui. L’article 755 du Code judi-
ciaire prévoit la possibilité de re-
courir à la procédure écrite, 
c’est-à-dire à une procédure par 
laquelle les parties se contentent 
de remettre — ou d’avoir déjà re-
mis1 — au greffe leurs conclu-
sions et dossiers de pièces, 
qu’elles se sont au préalable res-
pectivement envoyés. Ces 
conclusions et dossiers sont en-
suite transmis au magistrat en 
charge de l’affaire, qui « statue 
sur pièces » avant de vider son 
délibéré. Aucune audience de 
plaidoirie n’a donc lieu, sous la 
réserve de celle au cours de la-
quelle le siège récolterait les ex-
plications orales qu’il entendrait 
obtenir (voy. question 5).

Nul n’est besoin de louer les ver-
tus de cette procédure en ces 
temps de pandémie...

2) Peut-on renoncer à plaider 
alors que l’affaire a déjà été 
fixée ?

Oui. L’article 755 du Code judi-
ciaire n’interdit pas le recours à 
la procédure écrite alors que l’af-

faire a déjà été fixée pour plai-
doiries, et que la tenue de cette 
audience est compromise par la 
crise sanitaire ou par les mesures 
de confinement ou de restriction 
prises pour l’endiguer. Rien 
n’empêche donc de passer de la 
procédure orale à la procédure 
écrite en cours d’instance, et 
d’informer le greffe que l’au-
dience de plaidoirie ne doit pas 
être maintenue.

La crise sanitaire COVID-19 jus-
tifie — et nous saluons — la dé-
marche proactive consistant pour 
le greffe, voire le magistrat lui-
même, à solliciter par tous 
moyens (voy. question 3), l’ac-
cord des parties sur la mise en 
œuvre de cette solution alterna-
tive. En ce cas, sans qu’il soit fait 
entorse à la lettre (et encore 
moins à l’esprit) de l’article 769, 
alinéa 3, du Code judiciaire, la 
clôture des débats intervient un 
mois après le moment où se sera 
scellé l’accord des parties sur le 
recours à la procédure écrite, à 
moins que le siège ne requière 
des explications complémen-
taires de la part des parties (voy. 
question 5), auquel cas, la clô-
ture des débats intervient le jour 
où ces explications auront été 
fournies (article 769, alinéa 3, C. 
jud.).

Si l’audience de plaidoiries est 
fixée à date trop rapprochée, ou 
si l’accord des parties sur le re-
cours à la procédure écrite ne 
peut être recueilli, la date de 
l’audience est maintenue. Elle 
sert simplement de date butoir 
pour la remise des dossiers au 
greffe (de préférence par voie 
électronique). De deux choses 
l’une alors : soit, moyennant l’ac-
cord certain des parties (recueilli 
par tous moyens possibles), l’af-
faire est, sans débats oraux (ni 
forcément l’assistance du greffier, 
vu l’urgence : article 168, 
alinéa 2, C. jud.)2 prise en déli-
béré au jour de l’audience 
(article 770 C. jud.) ; soit, si les 
parties ne s’entendent expressé-
ment ni sur le recours à la procé-
dure écrite ni sur la renonciation 

à leurs plaidoiries, il n’y hélas 
pas d’autre possibilité que la re-
mise de la cause (article 754, C. 
jud.).

Dans les affaires urgentes, où un 
débat physique est encore envi-
sageable (si la configuration de la 
salle d’audience s’y prête), et si le 
juge aperçoit déjà les questions 
qu’il pourrait soumettre aux par-
ties, une solution alternative 
pragmatique consisterait à recou-
rir à une procédure « quasi 
écrite ». Il s’agirait alors, à l’au-
dience fixée et pour autant que 
celle-ci puisse se tenir dans le 
respect des disponibilités des 
protagonistes et des mesures sa-
nitaires, de réduire les débats à 
leur plus stricte expression3 : les 
éventuels incidents de procédure 
sont évoqués et si possible 
tranchés4 ; un rapide question-
réponse peut avoir lieu ; d’éven-
tuelles répliques sont apportées à 
l’éventuel avis du ministère pu-
blic (voy. question 7). L’affaire est 
ensuite immédiatement prise en 
délibéré. Sauf dans les affaires 
déjà émaillées de débats5, la 
composition du siège appelé à 
siéger dans cette procédure 
« quasi écrite » peut être modi-
fiée au débotté par le chef de 
corps, compte tenu des disponi-
bilités des effectifs. Vu l’urgence, 
le siège peut même, si néces-
saire, se dispenser de l’assistance 
du greffier (article 168, alinéa 2, 
C. jud.)6.

3) L’accord des parties est-il 
nécessaire pour recourir 
à la procédure écrite ?

Oui. L’article 755 du Code judi-
ciaire exige que les parties ou 
leurs avocats en fassent la de-
mande « conjointement ». 
Conjointement ne signifie pas 
« concomitamment » : on pour-
rait imaginer que chacune des 
parties communique son accord 
au greffe par des courriers (ou 
courriels) distincts. En revanche, 
le juge n’est pas autorisé à impo-
ser la procédure écrite à des par-
ties récalcitrantes. Tout au plus 

peut-il les y inciter. Le greffe, 
voire le juge lui-même, pourrait 
donc adresser aux parties, le cas 
échéant par voie électronique, 
un courrier-type sollicitant leur 
accord quant au recours à la pro-
cédure écrite et par lequel il leur 
serait donné la possibilité de re-
noncer expressément à l’au-
dience de plaidoiries.

Ce courrier peut prendre la forme 
d’un formulaire (électronique)-
type adressé au justiciable ou à 
son avocat. On conçoit même 
que l’accord des parties soit re-
cueilli par téléphone ou visio (ou 
audio)-conférence, et qu’il soit 
alors acté de manière authen-
tique dans la décision à rendre 
au terme de la procédure écrite.

Lors de ce contact, épistolaire ou 
oral, l’interlocuteur des parties 
veillera d’un même tenant à re-
cueillir l’accord des parties sur 
(i) la conversion en procédure 
écrite ou le traitement en audio 
ou visio-conférence des explica-
tions orales que le siège réclame-
rait éventuellement (article 755, 
alinéa 4, C. jud. : voy. 
question 5) ainsi que sur (ii) le 
traitement par écrit de l’éven-
tuelle réplique à l’avis (écrit) que 
déposerait le ministère public 
(voy. question 7).

4) Peut-on recourir à la 
procédure écrite en référé, 
en « comme en référé » 
et devant le juge des saisies ?

Oui. À défaut de dispositions 
contraires et conformément à 
l’article 2 du Code judiciaire, 
l’article 755 du même Code est 
applicable à toutes les instances 
civiles, sans distinction. Les ins-
tances de référé, « comme en 
référé » (cessations, etc.) et de-
vant le juge des saisies peuvent 
même être le terrain d’élection 
privilégié de la procédure écrite, 
puisqu’elle leur confère un sur-
croît de célérité. Rappelons d’ail-
leurs que les instances ouvertes 
sur requête unilatérale se dé-
roulent en principe de façon 

Les ressources de la procédure écrite 
dans la crise COVID 19
Faire pour un mieux en 10 questions

(1) Lorsque les parties recourent à la 
procédure écrite dans une affaire qui 
fait déjà l’objet d’une fixation (voy. 
question 2), leurs conclusions ont par 
hypothèse déjà été remises au greffe 
(article 747 C. jud.). Il en va ou il en 

ira de même de leurs dossiers de 
pièces, quinze jours avant la date à 
laquelle l’audience aurait dû avoir 
lieu.
(2) Voy. note 9.
(3) Article 756 du Code judiciaire. 

Cfr la note précédente.
(4) S’ils ne le sont pas, la remise s’im-
pose. Les parties devront en être 
conscientes avant de monter sem-
blables incidents en épingle.
(5) L’intangibilité du siège s’impose 

alors (article 779 C. jud.) sauf renon-
ciation des parties à la reprise ab ini-
tio, actée au procès-verbal d’au-
dience.
(6) Voy. note 9.
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écrite, conformément à 
l’article 1028 du Code judiciaire.

Dans toutes ces affaires, et plus 
fondamentalement dans toutes 
les causes qui requièrent céléri-
té7, le délai de la prise en délibé-
ré (un mois après le dépôt des 
dossiers ou lors de l’éventuel ex-
posé des explications orales des 
parties, voy. question 5) imposé 
par l’article 769, alinéa 3, du 
Code judiciaire, pourra être abré-
gé, même d’office, par le juge 
conformément à l’article 51 du 
même Code8.

5) Le juge peut-il exiger la 
tenue d’une audience pour 
que soient fournies des 
explications orales ?

Oui, mais il nous paraît qu’il 
peut, quant aux modalités, adap-
ter l’usage de ce pouvoir aux cir-
constances exceptionnelles de la 
crise COVID-19. L’article 755, 
alinéa 4, du Code judiciaire au-
torise le juge à demander des ex-
plications orales sur les 
points qu’il indique.

Première difficulté : ces explica-
tions orales doivent-elles être né-
cessairement sollicitées par 
jugement ? Depuis l’entrée en vi-
gueur, en 2007, de 
l’article 756ter du Code judi-
ciaire (audience interactive), une 
réponse négative s’impose certai-
nement. Au même titre en effet 
que le juge peut par simple cour-
rier (ou courriel), préalablement 
à l’audience de plaidoiries, re-
cueillir l’accord des parties sur la 
tournure interactive des débats et 
le cas échéant leur soumettre ses 
questions ou ses initiatives en 
projet, il pourra, dans le contexte 
d’une procédure écrite, leur sou-
mettre par simple courrier (cour-
riel) son éventuelle demande 
d’explications orales.

Seconde difficulté : cette de-
mande d’explications orales de-
vrait normalement être formulée 
dans le mois qui suit le dépôt des 
dossiers au greffe. Dans les af-
faires déjà fixées où ce dépôt 
n’aurait pas déjà eu lieu confor-
mément à l’article 756 du Code 
judiciaire, le respect de ce délai 
d’un mois ne posera pas de diffi-
culté. Dans les cas où ce délai ne 
peut plus être respecté, nous ne 
verrions pas de problème à ce 
qu’il soit violé, pour la bonne 
cause. Après tout, il ne s’agit que 
d’un délai d’ordre, non sanction-

né par la loi. En outre, ce délai ne 
vise que la demande d’explica-
tions en tant que telle : l’au-
dience proprement dite peut 
quant à elle se dérouler ultérieu-
rement, lorsque la crise sanitaire 
aura cessé. Il revient au greffier 
de faire connaître cette date aux 
parties par lettre missive adressée 
à leurs avocats, ou par pli judi-
ciaire pour les parties qui n’ont 
pas d’avocats.

Mais la loi n’interdit pas de pous-
ser l’efficacité plus loin. Moyen-
nant l’accord des parties, recueil-
li à l’occasion et de la même ma-
nière que leur accord générique 
sur le recours à la procédure 
écrite (voy. question 3), ces expli-
cations orales pourront être re-
cueillies à huis clos (voy. 
questions 3 et 8) soit par voie 
d’audio ou visio-conférence (le 
cas échéant, sans l’assistance du 
greffier)9, soit par écrit. S’agissant 
de cette dernière hypothèse, qui 
peut le plus peut le moins : si 
l’audience peut, conformément à 
l’article 755 du Code judiciaire, 
être remplacée voire décomman-
dée, au profit d’une procédure 
écrite (voy. questions 1 et 2), a 
fortiori cette dernière permet-elle 
de recueillir par écrit les explica-
tions complémentaires récla-
mées par le siège.

Si cette option est choisie de trai-
ter par écrit les explications com-
plémentaires réclamées par le 
siège, celui-ci veillera à s’inspirer 
du texte (article 775 C. jud.) et de 
la pratique de la réouverture des 
débats en assignant aux parties 
des délais successifs, articulés et 
contraignants (i.e. à peine d’écar-
tement des débats). Il pourrait al-
ler jusqu’à solliciter l’injection de 
ces explications complémen-
taires dans un nouvel écrit de 
conclusions de synthèse 
(article 748bis C. jud.).

Quelle que soit la forme en la-
quelle ces explications complé-
mentaires seront sollicitées puis 
recueilles, il importe enfin de 
préconiser l’application analo-
gique de la jurisprudence de la 
Cour de cassation en matière de 
réouverture des débats 
(article 776 C. jud.) et de conclu-
sions sur fait nouveau et perti-
nent (article 748, § 2, C. jud.) : à 
peine d’écartement des débats, 
les développements (oraux ou 
écrits) ainsi que d’éventuelles 
productions nouvelles ne seront 
admis que dans les limites de 
leur stricte connexité avec l’objet 

des explications complémen-
taires réclamées par le siège.

6) Est-il possible de rouvrir 
les débats après que l’affaire 
a été prise en délibéré ?

Oui. L’article 774 du Code judi-
ciaire autorise le juge à ordonner 
d’office la réouverture des dé-
bats, y compris dans le cadre 
d’une procédure écrite. Cette 
voie s’imposera du reste, en cas 
de procédure écrite, lorsque le 
juge s’apercevra trop tard de la 
nécessité de recueillir des expli-
cations complémentaires de la 
part des parties (voy. question 5), 
c’est-à-dire après la prise de l’af-
faire en délibéré. On l’a dit (voy. 
question 5), la réouverture des 
débats présente l’avantage de 
pouvoir prendre une forme 
écrite. Au surplus, la possibilité 
qui lui est offerte de rouvrir les 
débats dissuadera le juge de re-
pousser la clôture des débats en 
provoquant conservatoirement 
(« au cas où ») la fixation d’une 
audience aux fins de récolte 
d’éventuelles explications orales.

7) L’avis du ministère public 
peut-il être donné, puis débat-
tu, entièrement par écrit ?

Oui. L’article 764, alinéa 3, du 
Code judiciaire prévoit que le 
ministère public « émet son avis 
dans la forme la plus appropriée 
lorsqu’il le juge convenable ». 
Dans le cadre d’une procédure 
écrite, la forme la plus appro-
priée est assurément la forme 
écrite. Nul doute que les par-
quets et les auditorats auront à 
cœur de jouer le jeu de cette évi-
dence.
Quant aux éventuelles répliques 
des parties, de deux choses l’une.
Si une audience se tient (le cas 
échéant par audio ou visio-
conférence : voy. questions 3 et 
8) aux fins de recueillir les expli-
cations complémentaires des 
parties (voy. question 5), et que 
l’avis du ministère public inter-
vient dans la foulée, les parties 
pourront y répliquer par écrit 
dans le délai fixé par le juge 
conformément à l’article 766, 
§ 1er, alinéa 4, du Code judi-
ciaire. Dans les autres cas, les 
parties ne peuvent répliquer par 
écrit à l’avis écrit du ministère 
public qu’à la demande de l’une 
d’elles (article 767, § 1er, 
alinéa 3, C. jud.).

Lors du contact épistolaire ou 
oral qu’il aura eu avec les parties 
au sujet du recours à la procé-
dure écrite, l’interlocuteur des 
parties veillera donc à susciter, là 
encore, l’initiative des parties. À 
défaut de pouvoir recueillir ou 
présumer cette demande, nous 
n’hésitons pas à conseiller au 
juge d’ordonner d’office la ré-
plique écrite à l’avis du ministère 
public puisque, toute illégale 
qu’elle serait, il s’agit là d’une 
mesure d’ordre épargnée de tout 
recours (article 767, alinéa 3, C. 
jud.).

8) L’audience peut-elle se tenir 
sous la forme d’une visio-
conférence ?

Oui. Aucun texte n’interdit for-
mellement qu’une audience 
puisse se tenir sous la forme 
d’une visio-(ou même d’une au-
dio-)conférence, le cas échéant 
sans l’assistance d’un greffier10. 
Il peut s’agir tant de l’audience 
initialement fixée pour plaidoi-
ries (voy. questions 1 et 2) que de 
l’audience éventuellement 
convoquée pour recueillir les ex-
plications complémentaires des 
parties en vertu de l’article 755, 
alinéa 4, du Code judiciaire (voy. 
question 5).

Le seul obstacle pourrait résulter 
du respect dû au principe de pu-
blicité, qu’imposent tant 
l’article 148 de la Constitution 
que l’article 6 de la Convention 
européenne des droits de 
l’homme. Rappelons toutefois 
que l’article 148 de la Constitu-
tion autorise le juge à prononcer 
le huis clos lorsque « l’ordre ou 
les mœurs » sont en danger. Nul 
doute que la crise sanitaire que 
nous traversons constitue un dan-
ger pour l’ordre, qui justifie plei-
nement que le juge prononce le 
huis clos et tienne son audience 
à distance par voie de visio-
conférence.

Il veillera toutefois à couler cette 
décision dans un jugement, 
comme le lui impose la Constitu-
tion. À notre estime, ce 
« jugement » peut, à des fins évi-
dentes d’économie de la procé-
dure, consister en une mention 
reprise dans le corps et le dispo-
sitif mêmes de la décision qu’il 
prononcera sur le fond à l’issue 
de la procédure écrite 
(article 780 C. jud.)

(7) Par exemple, en droit du travail, le 
contentieux des élections sociales ou 
celui du licenciement des travailleurs 
protégés.
(8) Cette disposition permet égale-

ment la prorogation de ce même dé-
lai.
(9) La situation pouvant sans difficul-
té être assimilée à l’urgence au sens 
de l’article 168, alinéa 2, C. jud. Si le 

juge ne reçoit aucune objection sur 
l’absence de greffier de la part des 
parties, celles-ci seraient mal venues 
d’en tirer ultérieurement le moindre 
grief (voy. la jurisprudence de la Cour 

de cassation prohibant le moyen de 
procédure renégat).
(10) Voy. note 9.
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9) Peut-on dispenser les juges 
de prononcer les jugements et 
arrêts en audience publique ?

Oui. L’article 782bis, alinéa 1er, 
du Code judiciaire prévoit que le 
jugement est prononcé par le 
président de la chambre qui l’a 
rendu, même en l’absence des 
autres juges. L’alinéa 2 du même 
article va même plus loin, 
puisqu’il autorise le président de 
la juridiction à désigner un juge 
pour remplacer le président de 
chambre légitimement empêché. 
Rien n’interdit dès lors au pré-
sident de la juridiction de dési-
gner un seul magistrat chargé de 
prononcer tous les dispositifs des 
jugements rendus par l’ensemble 
des autres magistrats, lesquels se-
ront tous considérés comme légi-
timement empêchés.

Au pire, ce magistrat se livrera à 
cet exercice11 dans la plus totale 
solitudes si l'urgence — qui l'au-
torise à se dispenser de la pré-
sence d'un greffier, notamment 
lors du prononcé des jugements 
(article 168, alinéa 2, C. jud.) — 
ne s'accommode pas du report 
du prononcé. Puisque la notifica-
tion des décisions requise par 
l’article 792 du Code judiciaire 
ne peut avoir lieu automatique-
ment par le biais de e-Deposit, il 
faudra tout de même qu’il se 
trouve un greffier pour y procé-
der. Mais il pourra s’y prendre à 
distance, en télétravail. Il est ad-
mis, en effet, que dans l’attente 
du déploiement du système eBox 
(article 32ter C. jud.), la notifica-
tion requise par l’article 792, 
alinéa 1er, du Code judiciaire 
peut, à l’égard des avocats à tout 
le moins, avoir lieu par courrier 
électronique du greffe.

10) Peut-on dispenser 
les juges de signer leurs 
jugements et arrêts ?

Oui. L’article 785 du Code judi-
ciaire prévoit que si le président 
ou un des juges se trouve dans 
l’impossibilité de signer le juge-
ment, le greffier en fait mention 
au bas de l’acte, la décision de-
meurant valable si elle est signée 
par les autres membres du siège 
qui l’ont prononcée. Dans l’hy-
pothèse où l’ensemble des ma-

gistrats ayant rendu la décision 
ou le juge unique qui l’a rendue 
sont dans l’impossibilité de si-
gner, l’article 786 du Code judi-
ciaire autorise le greffier à en 
faire mention au bas de l’acte et 
à faire certifier le tout par le pré-
sident du tribunal ou de la cour, 
ou, le cas échéant, par le pré-
sident des juges de paix et des 
juges au tribunal de police.
Il demeure par ailleurs possible 
de réparer l’omission ultérieure-
ment, conformément aux 
articles 787, 788 et 794 du Code 
judiciaire, qui regorgent littérale-
ment de remèdes et de parades à 
l’absence des signatures requises 
pour la validité formelle des ju-
gements et arrêts.
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Fée du logis et fait du Prince.

Or donc il était une fois une 
femme de ménage qui avait don-
né son préavis à son bailleur pour 
réaliser le rêve de sa vie : s’instal-
ler avec son conjoint dans une 
maisonnée qui serait bien à eux. 
Sou après sou, le couple coura-
geux avait économisé le néces-
saire pour faire l’achat du bien, 
leur sérieux et surtout la régulari-
té de leurs modestes salaires ga-
rantissant à la banque un raison-
nable emprunt qui permit de 
conclure l’affaire devant le bailli.
Las, mêmes comprimées les dé-
penses minima étaient bien 
nécessaires : gaz, chaudière, 
électricité et faîtière. Ne croyez 
pas que l’entrepreneur chôma, 
mais avant que l’hiver ne s’en al-
lât, le coronavirus s’invita. Adieu 
veaux, vaches, cochons, cou-

vées, les travaux n’avançaient 
pas. Et voici que le bailleur, qui 
avait eu l’heur de retrouver des 
locataires, dut saisir le bailli 
d’une demande d’expulsion des 
anciens compères. Mettre des 
gens à la porte n’est point geste 
galant, mais laisser dehors ses 
nouveaux arrivants peut entraî-
ner coûts, voire blessures volon-
taires.

Comment trancher dans cette vi-
laine affaire ? Fée du logis et fait 
du Prince feront-ils bon ménage 
ou faudra-t-il chasser la première 
pour permettre aux suivants de 
conquérir leurs terres ? En ces 
temps bien troublés nos repères 
sont biaisés et seul le juge dira ce 
qu’il faut en penser, à condition 
toutefois que l’huissier mandaté, 
de vie à trépas ne soit lui-même 
passé.
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(11) Qui désormais consiste simple-
ment à lire le dispositif des jugements 
et arrêts, conformément à la jurispru-
dence convergente de la Cour de cas-
sation et de la Cour européenne des 
droits de l’homme, avant même l’en-

trée en vigueur de la loi du 5 mai 
2019 qui, en exécution du nouvel 
article 149 de la Constitution, porte 
modifications à l’article782bis du 
Code judicaire.
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